
 
 
 
 
 

GARANTIE LIMITÉE DE 10 ANS 

Plafonds acoustiques EcophonMD 
 

GARANTIE LIMITÉE DE 10 ANS CertainTeed Ceilings Corporation garantit, sous réserve des conditions et des restrictions établies ci-
dessous, que son système de plafond en fibre de verre lié par résine EcophonMD sera exempt de défaut de fabrication pendant une 
durée de dix (10) ans suivant l’installation. 

MODALITÉS ET CONDITIONS Si un défaut de fabrication se révélait durant la période établie de dix (10) ans, CertainTeed 
fournira le matériau de remplacement à l’acheteur initial du système de plafond ou au propriétaire subséquent du bâtiment où il 
a été installé si la composante du système est déterminée comme étant défectueuse. Cela ne comprend pas les coûts liés à la 
main-d’œuvre et au démontage entraînés par le retrait du matériau défectueux ou par l’installation du matériau de 
remplacement. CertainTeed se réserve le droit, à sa seule discrétion, de rembourser le montant payé pour le matériau 
défectueux (excluant les coûts liés à l’installation) plutôt que de fournir un matériau de remplacement. En cas de 
remplacement du matériau du système de plafond conformément aux conditions ci-dessus, la garantie d’origine 
s’appliquera au matériau de remplacement et se prolongera pour le reste de la période de garantie en vigueur au moment 
où le matériau s’est avéré défectueux. Le matériau du système de plafond ne sera pas considéré comme défectueux en ce 
qui concerne la couleur, tant que la couleur au moment de l’installation ne varie pas de manière déraisonnable par rapport 
à l’échantillon de matériau. 

LIMITES CertainTeed ne peut être tenu responsable de toute défectuosité ou de tout défaut ou dommage entraîné ou causé par 
une mauvaise utilisation, de l’abus, de la négligence, une manipulation ou une installation inadéquate, un entreposage ou un 
entretien inadéquat ou une installation ne respectant pas strictement les instructions écrites; par un incendie, un tremblement de 
terre, la foudre, un ouragan, une tornade, tout autre type de tempête ou d’incident violent ou toute autre catastrophe naturelle; 
par l’utilisation des matériaux comme structure de base sur laquelle le système de plafond est installé ou; par tout mouvement 
ou craquement ou toute distorsion. De plus, la présente garantie ne s’applique à aucun des éléments mentionnés ci-dessus. 

CertainTeed se réserve le droit d’arrêter la production ou de modifier l’un de ses produits, y compris la couleur de celui-ci, 
sans préavis et ne sera pas responsable des résultats d’un tel arrêt ou modification, et CertainTeed ne sera pas responsable 
si le matériel de remplacement varie en couleur par rapport au produit original. Si CertainTeed remplace tout matériau dans 
le cadre de cette garantie, il peut substituer des produits désignés par CertainTeed comme étant de qualité ou de gamme de 
prix comparables dans le cas où le produit initialement installé a été discontinué ou modifié. 

CE QUE LE CLIENT DOIT FAIRE Pour obtenir l’exécution de cette garantie limitée, l’acheteur doit aviser CertainTeed du défaut de 
fabrication, par écrit, dans les 30 jours suivant sa découverte, et soumettre, avec cet avis, une preuve de la date d’achat et la date 
d’installation du système de panneaux de plafond, afin de permettre à CertainTeed d’enquêter sur la réclamation et d’examiner le 
matériau considéré comme défectueux. Les avis doivent être transmis à : CertainTeed Ceilings Corporation, Technical Services 
Department, 20 Moores Road, Malvern, PA 19355. CertainTeed inspectera rapidement le défaut présumé avant de fournir tout 
matériau de remplacement. Après avoir approuvé la réclamation et dans un délai raisonnable, CertainTeed fournira le matériau de 
remplacement (ou remboursera le montant payé pour le matériau défectueux) conformément aux modalités établies dans la présente. 

GARANTIE PROLONGÉE LORS DE L’UTILISATION DU SYSTÈME COMPLET CertainTeed accepte de prolonger la période de garantie, 
dans le respect des modalités établie ci-dessous, pour une durée additionnelle de cinq (5) ans (total de 15 ans) lorsque les panneaux 
de plafond Ecophon de CertainTeed sont installés avec un système de suspension approuvé par CertainTeed. 
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GARANTIE EXCLUSIVE ET LIMITE DES RECOURS CE DOCUMENT CONSTITUE LA GARANTIE EXCLUSIVE ET LES SEULS RECOURS FOURNIS PAR 
CERTAINTEED. LA GARANTIE ET LES RECOURS CONTENUS DANS LE PRÉSENT DOCUMENT REMPLACENT EXPRESSÉMENT TOUTES AUTRES 
OBLIGATIONS, GARANTIES ET DÉCLARATIONS, QU’ELLES SOIENT ÉCRITES, VERBALES, IMPLICITES PAR LA LOI, LA COMMON LAW OU EN ÉQUITÉ, Y 
COMPRIS SANS LIMITATION, LES GARANTIES IMPLICITES DE QUALITÉ MARCHANDE, D’APTITUDE À L’EMPLOI ET D’APTITUDE À UN USAGE 
PARTICULIER. CERTAINS ÉTATS (PROVINCES) OU AUTORITÉS PEUVENT NE PAS PERMETTRE L’EXCLUSION DES GARANTIES IMPLICITES OU PEUVENT 
DÉTERMINER LA PÉRIODE DE TEMPS APRÈS LA VENTE OÙ UN ACHETEUR PEUT DEMANDER UN RECOURS EN VERTU DES GARANTIES IMPLICITES, DE 
SORTE QUE L’EXCLUSION CI-DESSUS PEUT NE PAS S’APPLIQUER À VOUS. LES OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DE CERTAINTEED SE LIMITENT À 
LA FOURNITURE DE PANNEAUX DE REMPLACEMENT ET/OU DE SYSTÈMES DE SUSPENSION ET CONSTITUENT LA RESPONSABILITÉ TOTALE DE 
CERTAINTEED ET LE RECOURS EXCLUSIF DU CLIENT. CERTAINTEED NE SERA EN AUCUN CAS RESPONSABLE DES DOMMAGES SPÉCIAUX, INDIRECTS 
OU ACCESSOIRES, Y COMPRIS TOUT DOMMAGE MATÉRIEL, DOMMAGE AU BÂTIMENT OU À SON CONTENU, OU TOUT DOMMAGE CORPOREL 
CAUSÉ À AUTRUI, QUI PEUVENT SURVENIR EN RAISON DE L’UTILISATION DES PRODUITS DE CERTAINTEED OU D’UNE VIOLATION DE LA PRÉSENTE 
GARANTIE. SI VOTRE ÉTAT (PROVINCE) OU JURIDICTION N’AUTORISE PAS LES EXCLUSIONS OU LIMITATIONS DE DOMMAGES SPÉCIAUX, INDIRECTS, 
ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS, LES LIMITATIONS CI-DESSUS PEUVENT NE PAS S’APPLIQUER À VOUS. CETTE GARANTIE LIMITÉE VOUS ACCORDE DES 
DROITS JUDICIAIRES SPÉCIFIQUES ET VOUS POUVEZ AVOIR D’AUTRES DROITS QUI PEUVENT VARIER SELON LA JURIDICTION. CERTAINTEED SE 
RÉSERVE LE DROIT D’ARRÊTER LA PRODUCTION OU DE MODIFIER L’UN DE SES PRODUITS, Y COMPRIS LA COULEUR DE CELUI-CI, SANS PRÉAVIS ET NE 
SERA PAS RESPONSABLE DES RÉSULTATS D’UN TEL ARRÊT OU MODIFICATION, ET CERTAINTEED NE SERA PAS RESPONSABLE SI LE MATÉRIEL DE 
REMPLACEMENT VARIE EN COULEUR PAR RAPPORT AU PRODUIT ORIGINAL. SI CERTAINTEED REMPLACE TOUT MATÉRIAU DANS LE CADRE DE CETTE 
GARANTIE, IL PEUT SUBSTITUER DES PRODUITS DÉSIGNÉS PAR CERTAINTEED COMME ÉTANT DE QUALITÉ OU DE GAMME DE PRIX COMPARABLES 
DANS LE CAS OÙ LE PRODUIT INITIALEMENT INSTALLÉ A ÉTÉ DISCONTINUÉ OU MODIFIÉ. CETTE GARANTIE LIMITÉE NE PEUT ÊTRE MODIFIÉE, 
ALTÉRÉE OU PROLONGÉE PAR QUICONQUE, Y COMPRIS LES DISTRIBUTEURS DE PRODUITS, LES DÉTAILLANTS, LES VENDEURS ET/OU LES 
REPRÉSENTANTS CERTAINTEED. 

 

 
Propriétaire :     

Adresse :    Ville :   

État/province :  Code postal :   Pays :   

Entrepreneur/installateur :    Date d’installation :  

 
CertainTeed Ceilings Corporation, 20 Moores Road, Malvern, PA 19355 USA. MC © CertainTeed est une marque de commerce de CertainTeed 
Corporation. Toutes les autres marques de commerce sont la propriété de CertainTeed Ceilings Corporation ou de ses sociétés affiliées. 
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